COMPTE – RENDU
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

MAIRIE DE MONTREUIL – SUR – THERAIN

****************************************************************
Le CONSEIL MUNICIPAL de MONTREUIL sur THERAIN s’est réuni
Le 8 décembre 2025 à 19h30
Sous la présidence de M. Alain ARNOLD Maire, 
Etaient présents : M. (Mmes) les conseillers municipaux : 

ARNOLD Alain – BULTEUX Dany – DELANNOY Marjorie – BUMBACA Sébastien –-FRANÇOIS David - CAPRARESE Elisabeth - MONTAY Gérard – POLONIA Laurence - DA CRUZ Alexandre
Était absente excusée : LEMONNIER Ludivine a donné procuration à BULTEUX Dany

Secrétaire de séance : POLONIA Laurence
I) Approbation du compte rendu :  Le compte rendu du Conseil Municipal de la séance du 27 octobre 2025 est approuvé à l’unanimité.

II) ORDRE DU JOUR : 

Délibération n° 38/2025 : Décision Modificative n°3 – Virement du compte 2315 ID (Installations, … techniques) 2024001 (Aménagements sécuritaires) et 13461 IR 2024002 (Réfection borduration) aux comptes 2031-041 (Frais d’études), et 2315-041 (Installations, … techniques)

Afin de finaliser la comptabilité de l’année, la trésorerie de Méru a demandé que l’on clôture les frais d’études engagés en 2022 pour les coulées de boues. Etant donné que cette opération comptable n’était pas prévue au budget 2025, il est nécessaire de faire une décision modificative pour un montant de 5 876, 26€.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser la décision modificative n°3.
Délibération n° 39/2025 : DELIBERATION PORTANT ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE SANTE SOUSCRITE PAR LE CENTRE DE GESTION DE L’OISE

Le Maire propose à l’assemblée :

· D’adhérer, à compter du 1er janvier 2026, à la convention de participation pour le risque « Santé » conclue entre le Centre de Gestion de l’Oise et la MNT,

· De fixer le montant mensuel de la participation financière à 15€ brut pour les agents qui auront fait le choix de souscrire à la mutuelle issue de cette convention de participation.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de l’Oise et la MNT en date du 13 octobre 2022 ;

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 3 novembre 2025
 DECIDE :

Article 1 : D’adopter la proposition du Maire et de l’autoriser à signer toutes les pièces afférentes à l’adhésion de la commune à la convention de participation pour le risque

« Santé ».
Article 2 : D’inscrire au budget les crédits correspondants.

Article 3 : Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et publication et ou notification. 

Article 4 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.
Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr.

Délibération n° 40/2025 : CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) – 2025 / 2028 - TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE de COMMUNES LA THELLOISE AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE L’OISE

La Caf de l’Oise, le Conseil Départemental, la Communauté de communes Thelloise, les communes membres, les services de l’Etat et les associations sont les acteurs des politiques sociales du territoire.

La répartition des compétences entre ces acteurs nécessite un effort de coordination, de mise en cohérence et de recherche d’efficience et de complémentarité des actions et des interventions.

La Convention Territoriale Globale (CTG), en tant qu’accord-cadre proposé par la Cnaf entend répondre à cette préoccupation. En effet, cette convention de partenariat, qui ne constitue pas un dispositif financier, a pour vocation de fournir un cadre politique permettant de mobiliser des partenaires dans une dynamique de projet, à l’échelle d’un territoire, pour garantir l’accès aux droits sur des champs d’intervention partagés, en l’occurrence liés à la famille.
En signant une Convention Territoriale Globale 2025-2028, la Caf de l’Oise et les collectivités locales signataires conviennent ensemble de ces objectifs, afin d’approfondir un partenariat historique qui, d’une part, repose sur des conventions d’objectifs et de financement existantes ou en cours d’élaboration, d’autre part, doit évoluer et s’adapter aux contextes national et local en fonction des orientations politiques de ces institutions.
La convention s’inscrit dans une démarche multi-partenariale avec le Conseil Départemental, les associations locales, les intervenants sociaux. Cette démarche a abouti à un diagnostic, conduisant à des fiches actions.
Au niveau local

La CTG consiste à décliner au plus près des besoins du territoire la mise en place des champs d’intervention partagés par les collectivités locales signataires et la Caf de l’Oise.

Ce nouveau cadre de coordination doit permettre la mobilisation de l’ensemble des moyens sur la base d’un diagnostic partagé des besoins du territoire.

Cette démarche doit notamment concourir à mieux définir les positionnements des institutions intervenant dans le champ de l’action sociale. Elle doit également garantir la complémentarité de l’intervention des différents acteurs présents sur le territoire ciblé : Mairie, Communauté de Communes, Conseil Départemental, État, tissu associatif, opérateurs et acteurs locaux.

La Convention Territoriale Globale permet aux collectivités de mieux fédérer les moyens autour de différents objectifs :


- adapter l’offre de service aux évolutions démographiques et sociales,


- poursuivre une politique dynamique et innovante auprès des différents publics,


- mobiliser les acteurs pour développer et optimiser les services à la population,


- assurer l’efficacité de la dépense,


- construire un projet de territoire,


- faciliter la prise de décision et fixer un cap,

- adapter son action aux besoins du territoire, développer une offre de services répondant aux besoins des familles,


- simplifier les partenariats et avoir une vision globale décloisonnée,


- valoriser les actions.

La convention vise à définir un projet stratégique global du territoire ainsi que ses modalités de mise en œuvre. Elle a pour objectif de favoriser la transversalité autour d’un projet de développement social territorial global et durable.

La démarche partenariale constitue un axe privilégié des collectivités locales signataires comme de la Caf de l’Oise pour favoriser la mise en œuvre des projets.

Elle doit ainsi permettre de :

IDENTIFIER les besoins prioritaires de ses habitants afin de proposer des solutions adaptées,
PRECISER les champs d’intervention à privilégier au regard de l’offre et des besoins,

DEFINIR les objectifs communs de développement et de coordination des actions et service,

DETERMINER les modalités de collaboration entre les partenaires.

Le Conseil Municipal, APRES en AVOIR DELIBERE, A L’UNANIMITE

AUTORISE Monsieur le Maire, Monsieur à signer cette convention qui est conclue pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2028.

Délibération n° 41/2025 : Adhésion au groupement de commandes pour la réalisation de travaux d’entretien courant et exécution de revêtements superficiel de la voirie communale

M. le Maire expose au conseil les objectifs du groupement de commandes, que souhaite renouveler la CCT à compter du 1er juillet 2026 jusqu’au 31 décembre 2028, à savoir : 

 - assurer un soutien aux communes et mutualiser la procédure de passation de l’accord-cadre et son exécution,

- prise en charge par la CCT de cette procédure de passation de l’accord cadre à bons de commande pour la réalisation de travaux de réparation, revêtements superficiels, création de trottoirs, bordure, marquage au sol, travaux de reprise ponctuelles de pluvial et d’assainissement.

Considérant la nécessité pour la commune de pourvoir utiliser cet accord-cadre pour la réalisation de travaux de voirie. 

Considérant que cette adhésion n’emporte aucune obligation pour la commune de passer des commandes.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,

· APPROUVE l’adhésion de la commune au groupement de commandes et DESIGNE la Communauté de communes Thelloise comme coordonnateur du groupement.

· ACCEPTE les termes du projet de convention constitutive du groupement de commandes pour la réalisation de travaux d’entretien et exécution de revêtements superficiels de la voirie communale.

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement et à transmettre les besoins de sa commune.

AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer l’accord cadre du groupement de commandes pour le compte de la commune ainsi que tout document nécessaire à l’exécution de ce groupement de commandes. 
Délibération n° 42/2025 : Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60) – Modifications statuaires

Monsieur le Maire informe que le SE 60 a adopté, lors de son Conseil syndical du 25 novembre 2025, une délibération visant à modifier ses statuts.

La modification des statuts porte principalement sur :

1) L’Amélioration de la gouvernance, de la représentativité et l’atteinte du quorum

2) La modernisation de l’objet du syndicat

3) La clarification des droits à agir

4) L’actualisation et l’ajout de compétences complémentaires (article 5)

5) Faciliter la mise à jour des annexes

Il est à noter que les évolutions relatives à la gouvernance ne seront applicables qu’à compter des prochaines élections municipales.
Le Conseil municipal,

Considérant la nécessité de moderniser les statuts du Syndicat et de lui permettre d’assurer, avec flexibilité, l’ensemble de ses missions ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

DÉCIDE :
Article 1 : D’ADOPTER le projet de statuts tel qu’annexé à la présente délibération.

Article 2 : DE DEMANDER à Monsieur le Maire de procéder à la notification de la présente délibération : 

au Président du SE 60 ;

au contrôle de légalité de la préfecture du département.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.
                                                                                                               Le Maire

                                                                                                               Alain ARNOLD
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Le ramassage se fera le Mardi 6 janvier 2026, merci de sortir vos sapins sans le socle la veille au soir.

	RAPPEL 
Nous vous rappelons que les jeunes ayant atteint l’âge de 16 ans, doivent venir se faire recenser durant le mois de leurs 16 ans ou dans les trois mois suivants, en mairie aux heures d’ouverture. 

Si les délais ont été dépassés, il est toutefois possible de régulariser sa situation jusqu’à l’âge de 25 ans en procédant de la même manière que pour un recensement classique. 
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Inscrivez-vous sur les listes électorales avant le 4 février 2026

Vous êtes nouvel arrivant ou si vous n’êtes pas encore inscrit, vous pouvez effectuer la démarche : soit directement en mairie, soit sur https://www.service-public.fr
(Pensez à vous munir de votre carte d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois)
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Petite histoire :
Le Dimanche 19 juillet 1925 naissait Madame Paulette THIBAUT et….

Le Samedi 19 juillet 2025, elle souffla ses 100 bougies dans notre commune. 

A cette occasion, la municipalité a souhaité un bel anniversaire à notre centenaire, Madame Paulette BERGER, qui habite notre commune depuis 1990.
Monsieur et Madame LEMAIRE souhaitent remercier toutes les personnes qui sont intervenus lors de l’incendie de leur garage qui est survenu le samedi 31 octobre dernier

THERMOGRAPHIE AERIENNE

Restitution des résultats pour les habitants

En partenariat avec la Communauté de communes de la thelloise, la Région Huats-de-France et l’ADIL , des réunions d’informations se dérouleront le samedi 10 janvier 2026 de 14h à 16h30 – Espace Parisis Fontaine (259 route de Parisis Fontaine) à Noailles et le vendredi 30 janvier 2026 de 19h à 21h – 7 rue de Hodenc l’évêque à Abbecourt.

Petit rappel : L’adresse du site internet de la Mairie est la suivante :  https : //www.montreuil-therain.fr

Quelques photos de notre Noël 
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